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n° 72 470 du 22 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 juin 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. CASTIAUX, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

A l’appui de vos déclarations, vous invoquez les faits suivants :

Vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique malinké. Né à Boké mais vivant à Conakry

(Sangoyah, c/Matoto), vous y exercez la profession de commerçant. Fils d’imam et élevé dans la

religion musulmane, vous commencez à vous intéresser à la religion catholique en 2008. En janvier

2011, vous rencontrez deux missionnaires qui vous laissent une brochure vantant la religion catholique.

Vous décidez alors de vous convertir et vous faites baptiser le 30/01/2011 à Sangoyah par le père

[R.C.]. Votre père apprenant votre conversion, il vous répudie et vous chasse de chez lui.

Vous fuyez vous réfugier chez le père [R.] Vous apprenez de la bouche de votre petite soeur le

13/02/2011 que votre père menace de vous tuer s’il vous revoit. Le père Camara se rend alors chez
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votre père afin de discuter avec lui mais la discussion s’envenime. Le prêtre vous propose alors de

quitter la Guinée pour vous protéger, ce que vous acceptez. Vous prenez l’avion le 24/02/2011 pour la

Belgique avec un passeur et muni de documents d’emprunt. Vous faites une escale dans un pays

inconnu et introduisez votre demande d’asile ce jour.

En cas de retour, vous craignez que votre père ne vous tue du fait de votre conversion.

B. Motivation

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants.

En effet, à l’appui de votre demande, vous mentionnez votre crainte d’être tué par votre père du fait de

votre conversion au catholicisme. Pourtant de nombreuses incohérences et imprécisions émaillent vote

récit et discréditent vos propos. Ainsi, il ressort de l’analyse de votre dossier que vos connaissances sur

la religion catholique sont erronées et lacunaires. Partant, il nous est permis de remettre en cause votre

conversion et donc vos craintes en raison de celle-ci.

Tout d’abord, vous déclarez vous être converti le 30 janvier 2011 (Rapport d’audition du 04/04/2011,

p.6) vous assurez réfléchir à votre conversion depuis plus de trois ans (Rapport d’audition du

04/04/2011, pp.7, 8 et 9) affirmant « Ca fait trois ans que j’y pense ». Vous assurez « je m’intéresse

depuis 3 ans » et ajoutez « c’était tout le temps dans mon esprit » (idem). Interrogé sur l'élément qui a

déclenché votre intérêt et votre envie de vous convertir, vous répondez « (…) la chose qui m’a motivé

surtout, c’est le fait que cette religion est la première, que l’islam est venu après. Toute ma motivation

tourne autour de ce point » (Rapport d’audition du 04/04/2011, p.8). Interrogé sur les choses qui vous

intéressent dans cette religion, notamment par rapport à l’islam, les aspects qui vous ont parlé, ce qui

vous a fait aimer le catholicisme, vous répondez que vous avez « subitement eu un amour naturel pour

cette religion » (idem, p.8), que le fait que cette religion soit la première n’est pas la seule cause (idem,

p.9) mais que vous avez eu un « amour naturel, de manière subite pour cette religion », que vous l’avez

« aimée naturellement », que vous avez « décidé depuis longtemps de vous convertir » (p.9). Vous êtes

donc resté en défaut d'expliquer les motifs concrets de cet attrait envers le catholicisme et donc de votre

conversion. Vos déclarations n'ont donc nullement convaincu le Commissariat général.

De plus, interrogé à de nombreuses reprises sur la religion à laquelle vous vous intéressez depuis trois

ans et qui est tout le temps dans votre esprit, vos connaissances sont non seulement lacunaires mais

également en contradiction par rapport aux informations à disposition du Commissariat général (dont

copie est jointe au dossier administratif). Aussi, elles ne permettent pas au Commissariat général de

croire que vous avez adhéré à cette religion.

Ainsi, vous ne connaissez aucun chapitre ou subdivision de la Bible (p.11) alors que vous dites en

posséder une et qu’il vous arrivait « souvent » de la feuilleter (idem). Interrogé alors sur les éléments

que vous auriez retenu en la feuilletant, vous dites que vous y avez appris le Notre-Père et qu’il y avait

dedans « des parties qui invoquent comment prier ». Toujours selon vos déclarations, il y avait des «

prières qu’on peut invoquer le samedi et le dimanche. Et si on a le temps, on peut aussi prier le lundi, le

mardi, les jours de la semaine » (Rapport d’audition du 04/04/2011, p.11). Invité à parler des prophètes

de la Bible (dont certains sont identiques à ceux de l’islam), vous citez « Simon, Pierre, Robert, Jean-

Paul et Mathieu » (idem, p.11). Or, tant vos propos sur le contenu de la Bible que sur le nom des

prophètes sont en contradiction avec les informations à disposition du Commissariat général et dont

copie est jointe au dossier administratif. Interrogé ensuite sur Jésus, sur ce que vous connaissez de lui,

sur son rôle dans la religion chrétienne, sa vie ou sa mort, vous répondez que vous venez de vous

convertir, que vous ne pouvez pas raconter sa biographie mais que vous pourrez bientôt le faire.

Lorsqu’il vous est demandé ce que vous savez sur le personnage de Jésus, vous répondez qu’à partir

d’un film que vous avez vu, vous pouvez dire « qu’il a été torturé, crucifié » (idem, p.11). Vos propos tout

à fait sommaire ne permettent nullement de croire que vous avez adhéré à la foi chrétienne.

En outre, vous prétendez vous être surtout « intéressé à la prière, à l’office religieux » (p.7) lorsque vous

avez vécu chez le prêtre [R.C.]. Vous affirmez d'ailleurs vous rendre « souvent à l’église (du centre de
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Bierset) afin de pouvoir bien [vous] imprégner de la pratique de cette religion » (p.8) et assurez, qu' « en

ce moment, [vous vous intéressez] surtout à la pratique » pour justifier vos lacunes théoriques.

Or, relevons que la pratique à laquelle vous dites porter votre attention comporte autant de lacunes que

vos connaissances théoriques. Vos propos sont une nouvelle fois en contradiction avec nos

informations objectives (dont copie figure au dossier administratif). Ainsi, interrogé sur la façon dont se

font les prières, vous répondez que « quand on va à l’église, on se met en face du prêtre, en rang, on

écoute le prêtre prier, utiliser la Bible, on répond par ‘Amen’ » (p.11). Interrogé sur les choses

particulières à effectuer quand on rentre dans une église, vous répondez qu’il y a « des choses qu’on

peut dire » (p.11). Lorsque le collaborateur du CGRA vous donne un exemple de choses à faire (p.12),

vous répondez que « chez les chrétiens, il n’y a rien à faire. Vous entrez juste, vous venez vous aligner

pour faire la prière » (p.12). Lorsqu’il vous est demandé si vous savez faire le signe de croix, vous

dessinez une croix sur une feuille de papier (p.12). Les mots « eucharistie », « communion » ne vous

disent rien (p.12) alors que vous précisez avoir vécu chez le prêtre et être allé trois fois à l’église.

Interrogé sur le déroulement d’une messe, vous répondez que « quand on va à la prière catholique, ça

commence souvent à 9h pour finir à 10h30 » (p.13). De même, vous ne connaissez pas le pain de

Jésus (p.13).

Enfin, vous ne donnez aucune information précise sur votre baptême alors que vous avez été interrogé

longuement à ce sujet (pp.6 & 10). Ainsi, le prêtre vous aurait simplement donné des bougies, prononcé

des incantations religieuses auxquelles vous répondiez par « amen » sans les comprendre et « lavé »

votre tête (p.6). Lorsque le collaborateur CGRA vous demande de lui fournir des détails sur la

cérémonie et sur ce que vous avez ressenti en vous, vous répondez « c’est ce que je vous disais tantôt.

Après le baptême, je suis sorti, les fidèles sont venus me saluer, me remercier, m’encourager » (p.10).

Vous dites ne pas avoir eu de parrain ou marraine car ce n’est « pas évident dans un contexte comme

celui de la Guinée où 90% de la population est musulmane » (p.10). Ces imprécisions manifestes

empêchent au Commissariat général de croire que vous avez participé à un évènement aussi capital

dans la foi et donc que vous avez été baptisé.

En raison de toutes ces lacunes et méconnaissances concernant la religion catholique que vous dites

aimer naturellement depuis plus de trois ans, le Commissariat général ne peut tenir pour établie ni votre

conversion ni partant, les craintes de persécutions que vous invoquez.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du
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statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

A l’appui de votre demande d’asile, vous produisez votre passeport guinéen, envoyé par votre épouse

résidant en Guinée. Ce document atteste votre identité et votre rattachement à l’Etat guinéen, lesquels

n’ont nullement été mis en cause durant la présente procédure. Il n'est pas de nature à invalider la

présente décision.Vous avez également produit une copie de votre livret de catholicité. Il faut tout

d’abord relever qu’étant une copie faxée, celle-ci est aisément falsifiable. Ensuite, plusieurs

contradictions importantes par rapport à vos déclarations sont à relever sur votre livret. Premièrement,

vous affirmez être né le 1er juillet 1987 (Rapport d’audition, p.3). Date que vous avez d'ailleurs

expressément transmise au prêtre lors de la rédaction de ce livret de catholicité (p.11). Or, sur votre

livret de catholicité, votre date de naissance est le « 01/06/87 ». Etant donné que la date de naissance

inscrite dans votre livret de catholicité est un élément essentiel dans l'établissement de votre identité,

rien ne permet de comprendre cette importante erreur. De plus, toujours, selon vos déclarations (p.10),

aucun parent, aucun proche n’était présent à la cérémonie de baptême afin de tenir les rôles de parrain

et marraine. Or, votre livret de catholicité mentionne aussi bien un parrain qu'une marraine. Pourtant,

ces personnes sont essentielles dans l’établissement de la foi chrétienne et dans la cérémonie de

baptême. Il n’apparaît dès lors pas crédible que vous n’ayez pu donner les noms de ces derniers lors de

votre audition. Enfin, relevons pour le surplus, qu'aucune indication ne permet de vérifier qui est le

signataire dudit livret. Partant, aucun crédit ne peut être accordé à ce document. Au vu de ces

importantes incohérences avec vos déclarations, et au vu des importantes méconnaissances eu égard à

votre foi chrétienne (relevées dans la présente décision), ce document n'est pas susceptible de rétablir

la crédibilité de vos déclarations et donc ne permet pas d'établir votre conversion.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 48 et suivants de la Loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers [dite

ci-après : « la loi »] ; de l’article 62 de la loi (…), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs ; du principe selon lequel l’autorité administrative est tenue

de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ; de l’erreur

d’appréciation ; du non-respect des règles prévues dans le Guide des Procédures et Critères à

appliquer pour déterminer le Statut de Réfugié édictées par le HCR ».

3.2. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite « de réformer et/ou d’annuler les

actes administratifs entrepris [sic], de reconnaître la qualité de réfugié (…) ou d’ordonner qu’il soit

réentendu par la partie adverse ».

4. Documents nouveaux

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure les documents suivants : une attestation de

la paroisse Saint-Lambert datée du 22 mai 2011 et la copie de cinq photos montrant la partie requérante

dans une église.

4.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, §1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique de la partie requérante à

l’égard de la décision attaquée. Elles sont, par conséquent, prises en considération.
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5. L’examen du recours

5.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions conjointement.

5.2. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse la demande de protection internationale de

la partie requérante en se fondant sur différents motifs. Ainsi, elle estime, d’une part, que la partie

requérante est restée en défaut d’expliquer les motifs concrets de son attrait envers le catholicisme, et,

d’autre part, que ses connaissances théoriques de cette religion sont non seulement fortement

lacunaires mais également en contradiction par rapport aux informations qui sont à sa disposition. Par

ailleurs, la partie défenderesse estime que les déclarations de la partie requérante quant à la pratique

de sa nouvelle religion présentent un caractère tout aussi lacunaire, bien qu’elle ait déclaré s’intéresser

plus à la pratique qu’aux connaissances théoriques. En outre, la partie défenderesse relève que, bien

qu’interrogée longuement quant au déroulement de son baptême, la partie requérante n’a donné

aucune information précise sur ce point. La partie défenderesse considère dès lors que ni la conversion

au catholicisme de la partie requérante, ni, partant, les craintes qui en découlent, ne sont établies. Par

ailleurs, la partie défenderesse ajoute qu’il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de

situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2. Elle estime enfin que les documents déposés

par la partie requérante ne sont pas de nature à inverser le sens de sa décision, pour différents motifs,

qu’elle énumère.

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise.

5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes et risques invoqués et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.5.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment au caractère

lacunaire des déclarations de la partie requérante quant aux motifs qui auraient présidé à sa conversion

au catholicisme, au caractère lacunaire et contradictoire de sa connaissance de cette religion et au

caractère imprécis de la description qu’elle fournit de son baptême se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent atteinte à la crédibilité d’un élément déterminant du

récit produit par la partie requérante à la base de sa demande de protection internationale, à savoir la

réalité même de sa conversion au catholicisme et, partant, le bien-fondé des craintes ou du risque qui

en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les seules déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir,

dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque d’atteintes graves, le Conseil se

ralliant l’appréciation opérée par la partie défenderesse quant au passeport guinéen et au « livret de

catholicité » produits par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les motifs de

la décision attaquée.

5.5.3. Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par

des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la

procédure ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les

constats qui y sont posés par la partie défenderesse, le Conseil ne pouvant se satisfaire d’une telle

argumentation, qui se limite, in fine, à contester formellement l’appréciation que la partie défenderesse a
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faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre indication susceptible de conférer aux faits

allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

5.5.4. La partie requérante soutient également « qu’en cas de doute il est préférable, et même

obligatoire, de protéger quelqu’un plutôt que de rejeter sa demande ». A cet égard, le Conseil rappelle

que le bénéfice du doute ne peut être accordé « que lorsque tous les éléments de preuve disponibles

ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur » (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, septembre 1979, § 204), quod non en

l’espèce.

5.5.5. La partie requérante allègue encore que la partie défenderesse se fonde sur une appréciation

subjective des motivations qui ont présidé à sa conversion. Le Conseil estime, pour sa part, que les

déclarations de la partie requérante à ce sujet présentent un caractère particulièrement inconsistant,

alors qu’il pouvait être raisonnablement attendu de la partie requérante, sans que cela résulte d’une

appréciation subjective, qu’elle puisse fournir des indications plus précises et consistantes sur cette

question, qui se trouve être la pierre angulaire de sa demande de protection internationale.

5.5.6. La partie requérante fait en outre valoir que les informations versées au dossier administratif par

la partie défenderesse au sujet de la religion catholique dépassent très largement les connaissances

moyennes dont disposent les Chrétiens en général, d’autant qu’elle s’est fait baptiser le 30 janvier 2011,

sans avoir suivi de catéchisme, et s’est enfuie de Guinée le 24 février 2011. Le Conseil observe

néanmoins, à la lecture du dossier administratif, que les questions qui ont été posées à la partie

requérante relèvent d’une connaissance de base de la religion catholique, que celle-ci n’a pu démontrer.

Ainsi, ressort de l’examen du dossier administratif, entre autres, que la partie requérante ignore ce qu’il

y a lieu de faire en entrant dans une église (p. 11 et 12), dessine une croix lorsqu’il lui est demandé de

faire le signe de croix (p.12), ne peut donner aucune information quant à Jésus hormis la référence à un

film (p.12), ignore la signification des termes « communion » et « eucharistie » (p.12). Le Conseil estime

que ces déclarations, particulièrement lacunaires, qui ont été produites en guise de réponse à des

questions élémentaires sur la religion catholique – pour la plupart - sont d’une inconsistance totalement

incompatible avec le profil d’une personne qui se serait intéressée à cette religion depuis l’année 2008,

se serait fait baptiser en janvier 2011 et aurait fini par fuir son pays dans l’objectif de ne pas devoir

renoncer à sa nouvelle foi en raison de la colère de son père imam.

5.5.7. Par ailleurs, en ce que la partie requérante estime qu’il incombait à la partie défenderesse de

chercher à trouver les éléments permettant de lui reconnaître le statut de réfugié ou de lui assurer une

protection, le Conseil ne peut que rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Le Conseil souligne également à cet égard qu’il n’incombe pas à l’autorité

administrative de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il appartient au

contraire à l’intéressé de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou en demeure

éloigné par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce.

5.5.8. S’agissant des documents versés au dossier de la procédure (voir supra, point 4. du présent

arrêt), en l’occurrence une attestation de la paroisse Saint-Lambert datée du 22 mai 2011 et la copie de

cinq photos montrant la partie requérante dans une église, ils sont sans pertinence pour pallier les

insuffisances relevées par la partie défenderesse dans son récit. En effet, de tels document ne sont pas,

en tant que tels, de nature à restituer aux déclarations de la partie requérante la crédibilité qui leur fait

défaut, et sont, tout au plus, de nature à montrer que la partie requérante a fréquenté quelques offices

religieux à la paroisse Saint-Lambert de Voroux – Goreux, après son arrivée en Belgique.

5.5.9. A titre surabondant, le Conseil relève que la partie requérante ne critique nullement le motif

afférent aux contradictions relevées entre ses propos et les données figurant sur le livret de catholicité

produit à l’appui de sa demande d'asile, lesquelles sont valablement établies à la lecture du dossier

administratif.
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5.5.10. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées.

5.5.11. Au surplus, le Conseil observe que la partie défenderesse a versé au dossier administratif un

rapport du 29 juin 2010 et actualisé le 18 mars 2011 émanant de son Centre de Documentation.

A l’examen de ce rapport, le Conseil constate que la Guinée a connu de graves violations des droits de

l’Homme, notamment lors du rassemblement du 28 septembre 2009 et suite à l’attentat du 3 décembre

2009 contre le Président, et observe la persistance d’un climat d’insécurité et d’importantes tensions

politico-ethniques en Guinée, qui ont conduit à décréter l’état d’urgence le 17 novembre 2010, eu égard

à la tenue des élections des 27 juin et 7 novembre 2010 ; le 10 décembre 2010, l’état d’urgence a

toutefois été levé. Ce contexte particulier doit inciter les autorités compétentes à continuer de faire

preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de

Guinée, comme il l’a été rappelé supra.

D’une part, le Conseil rappelle que l’invocation, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, et en particulier de l’aggravation de la violence en Guinée, ne suffit pas à établir

que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements

inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement

un risque de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. En

l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays

d’origine du requérant, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il encourrait

personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.

D’autre part, dans la décision attaquée, la partie défenderesse considère que la situation prévalant

actuellement en Guinée ne permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. Dans sa requête, la partie requérante ne fournit aucun élément susceptible d’indiquer

au Conseil qu’un changement serait intervenu à cet égard en Guinée. En tout état de cause, au vu des

informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de toute information susceptible de

contredire les constatations qu’elle a faites concernant la situation prévalant actuellement en Guinée, il

apparaît qu’elle a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en cas de conflit armé dans

ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir

de cette disposition.

6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. En ce que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier à la

partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la

loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en

l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée

à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les

deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison

que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le

Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

En l’espèce, la partie requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil » et s’abstient de préciser les « éléments essentiels » dont l’absence

empêcherait de statuer directement sur la demande, le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les

éléments nécessaires quant à ce.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


